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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.. f^g ' JLIBERTft, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ 

NOUVELLISTE LYONNAIS, 
Bureau pe£*ft'e me i,ongît»«i, 1. i601u8. 3'i **v>P*ii i-uiHS&li Uli £\âjtl6. Les Lettres rton^affranchies ne seront pas reçue*. 

Nouvelles étrangères. Italie. Nouveaux détails sur le 

combat qui a eu lieu entre le peuple et les soldats 

je Livourne. La grande expédition contre la Sicile. 

Combat entre les Napolitains et les Siciliens. — Nou-

illes de Paris. Procès des journaux. Le défense r 

JoSobfier. Le fameux Kianeourt. Les menaces de 

jJ.Cormenin. — Assembla nationale. Suite de la 

discussion sur les heures de travail flans les ateliers 

Adoption de divers amendements.. — Noms des 

patrons et ouvriers nommés pour la commission 

industrielle. — Nouvelles Locales. L'nn 'vé 'd'un 

fameux magnétiseur. Une arrestation. Le renou-

vellement de la chambre de commerce. Elections 

générales. — Un mauvais moyen. — Un doubl? 

parricida commis par un jeune homme sur son père 

et sa belle-mère. 

Skmvmm nouvelles d'Italie. 

Des lettres de Trieste annoncent qae les escadres com-

binées de Fiance et d'Angleterre sont entrées dans 

l'Adriatique. 

— VOjrnione de Turin rapporte que l'expédition de 

Nnr-.les est parvenue à jeter deux nulle hommes de dé-

barquement dans I i citadelle de-Messine. 

r ~_ 

don fi' 
j n Affaires d'Italie. 

<4ar*' ■ ' . 
Voici de nouveaux détails sur les événements de Li-

VÛiirae : 

La troupe elle peuple ont encore fait feu l'un contre l'au-

tre. Un grand nombre de victimes ont payé de leur vie ces 

tristes excès. Les carabiniers el les chasseurs contre lesquels 

t'esjjsurtout déchaînée la colère de la population , ont eu 57 

morts et environ 60 blessés. Du côté du peuple il n'y a en que 

iléus morts dont une dame, qui a été tuée dans un cifé par 

«n projectile égaré. On voit par les résultats combien les for-

cesétaient inégales, il n'y avait, enefft,que 1,500 hommes 

de troupes pour contenir des masses considérables cl armées. 

Encore une partie de la garnison s'est-elle tournée du côté du 

peuple. Des coups de canon à milrai'le, si nous en croyons le 

Prièrelivornese , auraient été tirés par l'ordre du commis-

aire extraordinaire Cipiiani. Gelûi-ci, pendant que le désar-

mement s'opérait dans Livourne,a voulu faire fermer les clubs; 

Wcélte mesure qui a occasioné l'excitation populaire. Il 

Pit'iîtqne la gante civique ne s'est pas montrée pour mainle-

airl'ordre , ou du moins, qu'au lieu de remplir le rôle de mé-

toice entre les soldats et le peuple, elle s'est mêlée en par-

todausles rangs de ces derniers. Toujours est-il que la ville 
fWlencore le 5 au pouvoir de i'insurreclion. Tous les postes, 

'*> les portes étaient gar.iés par les insurgés, mais ia ville 

"ilparfaitement tranquille. Le commissaire avait disparu ; 

w>hommes influents étaient parvenus à faire cesser l'animo-

*(|«eces cruels événements avaient suscitée entre le peuple 
el ta soldats. 

WocatGuerrazzi, député, un des patriotes les pluspopu-

Jutes à Livourne , s'est rendu parmi ses concitoyens et leur 

î tau un langage très-digne. Il les a exhortés à l'ordre el à 

'Conciliation, et toutporte à croire que des événements aussi 

"'"■oureux ne se reproduiront plus dans Livourne, qui , du 

n'avait nullement l'intention de se soustraire à la domi-
illll01> du grand duc Léopold. 

Expédition contre la Sicile. 

^ lit dans le Sémaphore : 

^Paquebotde l'Etat, le Tancrède, arrivé le 8 à Marseille, 

, de Malte, et qui a touché à ^lessiïie, a apporté des nou-

,«06 cette ville. Le '.l septembre, les Mes si n ois ; avertis de 

W°che de l'expédition napolitaine, se sont préparés à a 

LB?W. Des b. > ricades furent élevées à toutes les issues de 

pij,. > sur la campagne. La population tout entière prit 

W r.vec u" indicible enthousiazme, à ces travail*, de dé-

r
e
]
|o
j'"es enfants, des femmes de toutes les conditions, des 

lia.".",?868 même , sorties de leurs couvents, se luêlSièn' b'ir. 

lue ir ^
s el aux

 soldats. Jamais ou ne vit un éla;i pauiou-
^"s beau, plus universel. 

pitg. septeinbré, de grand malin , l'escadre napolitaine ap-

tkj|
0l)

en vue
 de Messine. Elle organisa son plan d'attauùè; 20 

4^P
es

 Canonnières vinrent se ranger sur une seule ligne 
ire,, 'a vl'le. i t à sept heures un coup de canon tiré par les 

<0im
a
î .'

a
 fUiuklle, encore occupée par les Napolitains, 

»III
D
|A

e s,gûal du combat. En même temps, les chaloupes <-a-

• .8 c?.tnmencèrent leur l'eu contre la ville. Les forts ri-

, i» L
fc
 aussitôt Pendant trois heures ia canonnade ne cessa 

S
% * ^"PO'itains tirent une tentative de débarquement 

*"%Pro'ect'on de leurs chaloupes canonnières. Cinq cents 

P
e
"r..^

ent
 «j»s à terre, mais a peine eurent-ils quitté le va-

ïi'l
 ava

>tamenés qu/une iusiUade terrible les assai lit. 

*4inp^ nmnbre de ces sbld a > mercenaires rota su t-i 
e

«cac(
r

 ebala
iHe, les autres purent à grand peine rejoindre 

Stiiilctin parisien. 

— M. le procureur général Corne doit porter ia pa-

role en pers'mno, tians 'e procès iulenlé au Peuple Cons-

tituant et à ia Hcj'urtrui, pour la pui>ncaiioii du laineux 

artiele de Si. Proûduon et d'un article de M. Lauientiiis. 

On assure que M. La.nennais doit faire signilier au 

parquet su résolution d'intervenir dans le débat. 

— Ml Beir\ er défendra, dit-on, Sobrier , Tun des 

prévenus du 15 mai. Les autres détenus ont résolu de 

pretiiiie egalenienL pour défenseurs des membres de la 

iïeprésentation nationale. 

—liiancourt vient d'être transféré au Havre , où doit 

se poursuivre l'instruction de t'assassinât dont il est ac-

cusé. 

— M. Quinette , ministre de France en Belgique, est 

en ce moment à Paris pour quelques jours. 

— On sait qu'à la suite d'une quasi émeute soulevée 

au sein de la Commission de Constitution,à propos du/*e-

tit Pamphtel de Timon , AJ. Cormenin a Où donner sa 

démission , ou du moins se retirer de la Commission. U 

paraît que la discussion a été des plus vives. M. Corbou ] 

a grondé , M. Armand Alarrast a raille, M. Dupin a per- | 

sittlé. En un mot M. Cnrmenin, qui n'u de l'esprit que la j 

plume à ia main , a dù battre en retraite. I 

M. Paguerre, son éditeur, annonçait hier , pour un 1 

jour très prochain la publication d'une suite au Petit- j 

Pamphlet. I 

M. Dupin a, dit-on, été admirable de verve, dans ) 

son apostrophe à celui qu'il appela t l ex-baron , i'ex-vi- | 

comte aujourd'hui citoyen Cormeniu. il lut a demandé j 

s'il prenait ses collègues pour les lapins de l ex-iiste I 

civiie. 

On lit dans une correspondance de Puris. 

On dit en dernier lieu , que M. le maréciiai lîtigeaud 

qu'on croyait d sposé à gauler un-; position inotle.isive, 

vient d'annoncer qu'en se posant comme candidat aux 

élections de Paris , ii ferait une profession de foi qui ré-

vélera le fond de sa p. nsee. 

Fin de lu Séance du S septembre. 

L'Asiembiée, après avoir entendu encore quelques orateurs, 

p.TSoe à la discussion des articles. 

L'article 1er «'est pas adopté. 

L'art, ii devenu l'aùJt l'r, porte que la journée de l'ouvrier, 

dans les manufactures et usines, ne pourra pas excéder ii heu-

res de travail (ffuclif. 

Deux amende.l'unis dont l'un réduit le chitfre à 10 h. et l'au-

tre à 11 h., soin rejetés. 

L'article est adopté. — Adoption de 1 article 2. 
La discusasion ait renvoyée à demain, 

ii La séance est levée . 

Présidence de M. LACHOSSE. 
I 

| Séance du 9 septembre 1848. 

| M. Oaraguay-d'Hîîliei-s a la paroh sue le procès-verhal, 

) Lit >yt.ns représentant;, il avait été décidé que ia proposition 

? de M. Crespel La touche serait mise à l'o-dre du jour u'aujour-

! d'hui. le vois qna cette proposiiion uc viens que 1<* quatrième, 

' c'est-à-dire qu elle ne pourra guèieètre disculée que d'ici à quel-

i quea jours. La question est assez importante pour que sou tour 

, de priorité lui soit reudu. Il est nécessaire que la presse toit 

libre pendant les jours qui doivent précéder les élections. (Ap-

puyé ! appuyé 

l Si nous ne rétablissons la liberté de la presse qu'après les éh-c-

'hnis, nous resseuinleroDS à ces gens qui u'appellent le médecin 

qu'a|>rès que le m . a.ie est mon. 

I l'itasieurs vois.. L'Assemblée n'est pas eu nombre ; l'appel 

. nominal. 

[ M. le président. S U n'y a pas de réclamations, la discus-

Î
sion de la proposition sur !a presse viendra immédiatement 

apiès Cft'e des heures de travail. 

» AI. Oe^Con^rais se plaint que l'ordre du jour soit toujours 

indiqu<''à ta lin de la séance,au mi; u du bruiletsansque per-

| sonne l'entende. Il demande que le président fasse imprimei la 

| note des propositions rapportées, et que I Assemblée fixe elle-

j même l'ordre général des discussions. (Réclamations. —Oui! 

| ouil — Norï! non i) 

M. le président. Le travail demandé par M Deslongrais 

sera t'ait cl r i hue. 

M. le générai Burajfuày-d'IIilller» insiste pour que, 

en attendant, la discussion relative à la presse vienne immédia-

tement après celle des heures du travail. 

M. Rarnloiiig demande à faire le rapport de plusieurs pé-

t tions m g nies 

M Paseal-Duprat. Vers la fin de la séance d'hier, vous 

avez voté deux Srftciés île la 'oisur le travail, dans lesquels il a 

été parié des fanriques et de» usines. 

Dans le procès-verbal on a a|outé le mot d'ateliers, qui corn-

plique coiisidérab'emenl la ques.ion. Le comité du travail pro-

le>te contre Cftie addition. 

M le président consulte le procès-verbal ; il en résulte 

que le nuit a été aiioplé. 

M. (Suérin rappelle qu'en effet il a fait observer qt:\>i 

amendement proposait \tt j jtiter te mol ateliers, et què le pré-

sident a dit : C'est entendu'. (Réclamations nombreuses.) 

\ Ml. Bérard. Il est vrai que M. Gu. rin a demandé l'intro-

duction du mol, et que M. le piésideu! a dit : C'est enten-

du » Mais il a pris cela sur lui , et t'As.emblée n'a pas voté 

dans ce sens, car les trois quarts' de l'Assemblée n'en ont rien 

entend,i, ni même les sténographes du Moniteur. 

M. Rarado9ng îusiste pour que le mot soit retiré. 

M Ctaériiii e.vplniue le fait de î'atiditioii. 

M. le président 11 ne s'ogit pas d'une discussion > il s'agit 

de ia ret tilic ition d'un fait. 

M. IScslongrais. Il est positif que personne n'a entendu le, 

| mot atelier Ce n est pas avec un mot de M. lé président ou a au 

I lies secrétaires qu'on peut faire une loi. (Non] non 1) 

I M le président. Quand l'art. 1er a été mi-i aux voix , l'at-

I
lenlioii de la Cli-mlvre ne pouvait se porter que sur la rédac-

tion du comité. Le procès-verbal constate que le mot alnliern 

été vote; mais des précédents nombreux autorisent i'\ 

j blée à rectilier son procès-verbal dans des circonstances s.- -. 
' blabies. L'Assemblée prononcera dé nouveau sur le. moi c <■ 

j lesté. >vuoxi au« iaio / ... ->t .K 

I M Manuel. M. le président vient de dire que le mot avait 

S été vote, i>ier. mni-qne îles précédents nombreux... (Réclama-

j lions, interruptions.) U ne peut s'agir ici que d'une question 

| de boiiiie toi. Le mol atelier a-t-ii été voté ? (Non ! non 1) S'il 

i n'a pas été voté, il ne peut pas être question d'une secondé dé 

th -•';•>•» mais seulcmeui d'une rectification au procès-

' VCIUol. 

M. le président met aux voix la rectification, qui est 

adoptée ainsi que l'ensemble du orocès-verbal. 

M. Rantloinga la parole pour laireuu rapport de pétition. 

« La commission des courtiers nmro^ île Marseille de-

mande, au nom de la liberté :îes transactions, la réforme des 

lois et arrêtés relatifs à l'institution des courtiers de eoiu-, 

merce. » 

La commission voit de grands inconvénients à In suppression 

des privilèges des courtiers de commerce. D'ailleurs,- l'office 

des courtiers est facultatif, ce n'est pas une obligation qu'on 

impose aux négociants; chacun peut vendre sa propre mar-

chandise comme il 1 entend. La commission propose l'ordre 

j du jour. 

1 M. Astoutn combattes conclusions. U demande que ia pé-

i tition soit i envoyée au ministère du commerce, et qu'une en-

) qoêie soit (.nie pour connaître l'avis des chambres de commerce 

I sur ( eue que
s
hon. 

L'Assemblée passe à l'ordre du jour. 

M. Davy, rapporteur, a la parole (Non 1 non I La loi du tra-

f vaii.) 

Un membre demande que l'on mette à l'ordre du jour de 

samedi la discussion sur ia loi du remplacement militaire 

(Non ! non I L'ordre du jour!) 

Ln discussion sur les bebres de travail est reprise. 

11. Jandcau propose a l'article 2, l'article additionnel sui-

vant: 

* « Néanmoins il ne sera pas dérogé, p^r l'application de cette 

! mesure, aux coutumes eu vigueur antérieurement au 2Zi février, 
f ni à ceil- s établies depuis, par eenaines industries el pour cer-

tains pays, nécessitant des ditférences dans le nombre d'heures 

de la journée de travail- " 

M. JLaroehejaqsieleln. Vous avez beau faire, la seule ma-

nière île rendre ié travail prospère c'est la liberté. La seule 

manière de iixer les heures de travail, c'est de fractionner la 

journée en heures, de manière à ce que chaque ouvrier puisse 

travailler et être payé le nombre d'neures qu'il voudra. J'ai em-

ployé plusieurs m.'fiièr.s (rouvriers, ce moyen m'a parfaitement 

réussi, el les uuvriers coovieum ni nue c est té seul praticable. 

M Alkan Ce sysi.-ine est vinployé partout. 

S». S.»roenejt»ciaelél». Alors" je. ne comprends ni la loi, 

ni l'ariK. iiileuu nt. Je me n>l ie à ! au ei uemeul de VIT Jan.icau. 

faute de mieux ; ina>s je ci ois qu'on pourrait mieux (aire. 

. ' H. Chartes» £»apin. On vous a proposé dis heures, on vous 



a proposé onze heur** de travail, vous avez adcpté douze heu-
re.is Vous avez volé uii<3 lot de protection po"r l'ouvrier. C'est 
an i <pn; l'ai co ir>riw, e. ,« v > t* prie de o.; défaire au-
jourd'hui ce que vous avez fait hier 

H. Toirrct, ministre du cojunierco. ne s'oppose pas au 
principe de l'amen leuient, mais il rédige la proposition d'unfe 

manière plus simple. 
« Néanmoins il ne sera pas dérogé aux coutumes et usages 

existant dans ceriaius pays et dans certaines industries avant le 

24 février. » 
M. Fonrncyron combat l'article additionnel. 

M. Sllckot te soutient. 
L'amendement de M. Jandeau est lel ement nécessaire que. 

depuis hier, déjà des patrons exigent 12 heures de liavaii, là 

où il n'y en avait que 10 ou 11. 
M. Ayllcs parle cont.e l'amendement. L'usage n'était 

pas une loi; il se modifiait suivant les circonstances, sui-
vant les perfe lionnements apportés à l'industrie, aux ma-
chines ; vous voulez faire de ces usages variables une loi in-

flexible. 
M. Banne se prononce pour l'amendement. 
M. Pascal Dnprat. La première pensée du comité avait 

été de ne poser la limite de douze heures que comme maxi-
mum ; mais déjà, depuis le vole, des faits se sont produits ; 
des patrons ont abusé du maximum, en obligeant des ouvriers 
à travailler douze heures; c'est ce qui le porte à se rallier, si-
non à la rédaction, du moius au principe de l'amendement de 

M. Jandeau. 
Au nom du Comité, M. Pascal Dnprat repousse la rédaction 

de M. le ministre, au nom du principe de libellé que le Co-
mité a voulu consacrer (ohl oli 1), oui, que le Comité a voulu 
consacrer. 11 demande la prioiité pour un amendement de 
M. Considérant, ainsi conçu: «La'présenle loi n'aura aucun 
effet sur les usages qui consacraient la journée de travail in-
térieurement* à douze heures, antérieurement au 24 février 
1848.» 

M. Considérant développe sou amendement en quelques 

mots. 
M. Fourneyron le combat. (La clôture I) 
M. Aléas*. Il y a ici un malentendu. Il ne s'agit aujour-

d'hui «pie 0 insérer dans le décret un mol d'explication qui fass; 
entendre aux patrons que l'A,scmblée n'a pas entendu par 
son vole donner lieu à une augmentation des heures de tra 
vail. 

Par conséquent, je me rallie à la proposition de M. Consi-
dérant. 

M. le président. La Commission propose une nouvelle ré-
daction queje vais avoir l'honneur de vou>lire: «Au-dessous 
de 12 heures, la journée sera réglée par l'usage ou par les con-
ventions.» 

M. Slontreuil propose celle autre rédaction: 
« Il n'est pas dérogé, par le présent décret, aux usages qui 

ont.prévalu, avant la promulgation du décret du 2 mars, dans 
diverses industries, et qui réduisent la journée du travail à 
moins de 12 heures.» 

La Commission se rallie à celte rédaction. 
M. Corbon demande qu'on ne mentionne pas la date du 2 

mars, parce que des conventions amiables sont intervenues de 
pui«. 

L'orateur dépose une pétition dedeux cents ouvriers dans ce 

sens. 
M. Motttfeuik, 6rt conséquence des paroles de M. Corbon, 

modifie son amendemci.ldans ce sens : « Il n'est pas dérogé par 
le présent décret aux usage» librement consenti»....» Non! non! 

Interruption.) 
C'est par esprit de conciliation que je faisais cette conces-

sion ; mais, du moment que la chambre s'y oppose... (Bruit.) 
M. le président. Voici une nouvelle rédaction de M. Jean-

deau : ' 
« Néanmoins, il n'est pas dérogé aux usages en vigueur, en 

fixant dans certains pays et dans certaines industries les jour 
nées de travail à uu nombre d'heures au-dessous de douze heu-

res. » 
M. le ministre des finance* demande qu'on rétablisse 

les mots avant le 2 mars, parce qu'avant cette époque Indus-
trie était pariailemcnt libre, et qu'elle ne l'a pas toujours été 

depuis. 
M. Parlcii. Il faut distinguer les usages desconventions. Les 

usasses aulérieirs au décret «lu i m-.r< -1 contraires à la loi eu 
di-cu-sion e._* doivent évidemment pas être conservés. —(La 

clôiurelj 
11. le président. Voici une nouvelle rédaction... (Ah I ah I 

Hilarité La clôture! la clôturel) 
La clôture est prononcée. 
SI. Mainte Hcuvc Par la position de la question... (Assez I 

assez !) L descend de a tribune. 
SI. le président. M. Considérant se rallie à la proposition 

de M. Moulreuil Si cet amendement n'est pas adopté, je lirai les 

autres amendement» qui oui été présentés. 
M. Toarette, ministre lu corn tierce a la parole. 
La clôture est prononcée. (Bruit, mierruplion). 
M. le président. Huissiers, fn'nes donc fare silence. 
Les huissiers glapissent tous â la fois : Silence 1 

M. le ministre L'embarras où nous sommes n'existerait 
pas si l'on nous avait laissé le temps d'éclairer la question avant 
de la porter à l'Assemblée. Ceci doit nous servir de leçon ; mais 
ou a voulu mettre en délibération une proposition de M. Wo 
lowski; nous avons dù respecter e droit d'mitialive de l'Assem-
blée. 

Voici, en définitive , l'amendement auquel nous nous arrê-
tons : 

« Il n'est porté aucune atteinte aux usages et conventions 
qui, antérieureirient au 1 mars 18i8,lixaiciii un i.jmbre d'heu-

res de travail inférieur à douze. • 
Celle rédaction est enfin adoptée. (Ah! ahl) 

M. Horelll propose d'ajouter: « Et aux conventions libre-
ment consenties qui fixent pour certaines industries la limite du 

travail au dessus de 12 heures. » 
Cet amendement n'a pas élé adopté. 
Un membre propose l'article additionnel suivant : 
« Toutes conveulio ts librement consenties postérieurement 

au 2 mars sont maintenues. » 
Cette proposition n'est pas adoptée. 
M. le président donne leclwe de l'art. 3 : 
« Le iravati qui excédera, diuzc heures sera payé comme 

travail supplémentaire. » 

M. GnérStt propose de dire : i 
« Le temps de travail qui excédera la limite fixée par la pré-

( sente loi, ou la durée moindre établie oar l'usage dans certai-
nes industries, fera payé comme travai- supplémentaire. 

M le ministre du commerce.Cette proposition n'est ni 
plus ni moins que la suppression complète de la loi. C'est seu-
lement dans les cas déterminés par l'administration que le tra-
vail supplémentaire doil pouvoir avoir lieu. 

L'amendement de M. Gtiérin n'est pas adopté. 
L'art. S esl également rejelé. 
M. l'abbé Slbour propose un amendement pour forcer les 

entrepreneurs à fermer leur» ateliers-le dimanche. 
Il appuie son amendement qui estombattu pir le ministre 

do commerce. 
M VI. Besiiiy, Pierre Leroux et Babaud-Laribière montent suc-

cessivement à la tribune sans pouvoir obtenir le silence. 
La séance continue. 

Enquête industrielle et agricole, 

M. Feuillet , juge-de-paix du sixième canton , nous 

adresse la lettre suivante : 

Citoyen rédacteur, 
Je vous serais fort obligé si vous vouliez bien,en insérant ma 

lettre dans votre estimable journal, faire connaître à vos nom-
breux lecteurs, que la commission industrielle pour les in-
dustries réparties au juge-de-paix du sixième canton de Lyon, 
esl définitivement constituée, et qu'elle se compose des patrons 
et ouvriers dont les noms suivent : 

1° Teinturiers en soie. — Patron, M. Farge, rue de Lafayette, 
à la Croix-Rousse. O uvrier, M. Chappart, rue Pareille, 12. 

Id en laine. — Patron, M. Renard fils, quai Bourneul. Ou-

vrier, M. Samuel, Auguste. 
Id. en colon. — Patron, M. Verrier, quai de l'Observance. 

Ouvrier, M Paillasson, Prosper, quai Pierre-Scize. 
2° Imprimeurs typographes. — Patron , M. Boursy , Benoît, 

grande rue Mercière, Sé —Ouvrier, M. Deville, Jean-Claude, 

rue d^s T ,bks •C'aUdicnnes, 14. < 
l>° Lithographes. — Patiou, M. Parceint, Pierre, place de la 

Préfecture, 16. Ouvrier Vi. Jandoz, rue des Bouchers, 16. 
4° Fauteurs en caractères- — Patron, M. Rey, François, place 

St-Jean, 6 Ouvrier, aucun ne s'est présenté. 
5° Graveurs en taille-douce sur métaux.—Patron, M. Charraf se, 

quai des Céleslins. Ouvrier, M. Parrayon. 
6° Imprimeurs en laUte-douce. — Patron, M. Jaux,Claude-Ma-

rie, rue Neuve, 9. Ouvrier, M. Seur, Pierre, rue Mercière, 66. 
7° Relieurs de livres. — Patron, M. Déat, Jean-Louis, rue 

Plal-d'Argent, 1. Ouvrier, M. Seur, Pierre, rue Mercière, 66. 
8" Brocheurs. — Patrons, M. Pampin, Pierre, rue Ecorche-

Bœttf, 12. Ouvrier, M. Disson, Philibert. 
11 l'est présenté ni patrons, ni ouvriers pour l'industrie de 

l'imprimerie sur papier et sur étoffe; ces deux iurtuslries pa-
raissent ne poinlexisler dans les villes deLyou, Vaiseet la Croix-

Rousse. 
La commission industrielle ci-dessus dénommée a tenu une 

première séance vendredi dernier, salle au rez de-chaussée 
ou palais de justice, rue Porte-Froc; les diverses questions po-
sées dans l'enquête y ont été examinées ; mais n'ayant pas été 
entièrement résolues, une seconde séance a été indiquée pour 
vendredi quatorze du présent mois, à six heures du soir, au 
même lieu. Les patrons et ouvriers des industries rappelées 
ci-desi-us, qui auraient quelques renseignements à fournir soni 
priés de vouloir bien, avant cette séance, les communiquer aux 
divers patrons et ouvriers qui composent la commission , ou 
bien à la justice de paix, rue Trois-Maries, 12, au premier. 

Agréez, etc. 
Le juge de paix du sixième arrondissement de Lyon, 

FEUILLET. 

La commission pour l'enquête agricole n'ayant pu se former, 
attendu qu'il ne s'est présenté aucuns patrons ni maîtres va-
lets de ce travail, une nouvelle convocation des propriétaires 
des terres cultivées d.ms les cantons de Lyon, jardiniers et pé-
piniéristes de ces cantons, a élé faite pour mardi prochain 12 

du présent mois, à six heures du ^oir, salle de la justice de 
paix, rue Trois-Maries, 12 ; les personnes désignées ci-dessus 
sont instamment priées de s'y rendre. 

.tout «->•<•"% »oc*»l<e». 

Renouvellement de la Chambre de commerce 
de Lyon. 

Nous faisons connaî're ci-dessons le lieu où chaque 

électeur patenté-commerçant, et inscrit depuis un an 

au moins sur le rôle, doit déposer son vote pour la no-

mination des membres de la chambre du commmerce. 
Art 1er. — L'assemblée des patentés-commerçants de l'ar-

rondissement ue Lyon est convoquée à l'effet de procéder, le 
dimanche 24 septembre prochain, à 7 heures du malin, au 
renouvellement intégral des quinze membres composant la 
Chambre de commerce de Lyon 

Art. 1. — Cette assemblée sera divisée en sections, ainsi qu'il 

est expliqué ci-apiè» : 
Les électeurs des cantons ruraux se réuniront au chef-lieu de 

leur canton respectif, considéré comme section , dans la salle 

de la justice de paix. 
Les électeurs de la ville de Lyon et des communes suburbai-

nes feront partagés en trente-six sections, qui se réuniront, 

savoir : 
1™ Section, dite de St-Clair, ) à l'Hôtel de-Ville, salle des 
2e Seciion, des Coiiueltes , j Prud'tiommes. 
3e Section, de la Grande-Côte, — Au Jardiu-des-Piantes , dans 

lecaféPiniard. 
4« Section, de» Capucins,— Passage Thiaffait, salle du Concert. 
5e Section, de Si Vincent, —Quai St-Vincent, balle aux grains. 
6» Section , de l'Hôpital , — Hôtel-Dieu , grande cour, salle du 

Conseil. 
£e Section, de l'Argue, —Hôtel-Dieu,.salle du Dôme , entrée 

par le quai. 
8* Section, due d'Ainay, N 

9e Seciion, Sainte Hélène , t à la Charité, salle du Conseil. 

10e Section , de la Charité , ) 
11* Section, BeCe-Cordière, — Hôtel-Dieu, Ecole de Médecine, 

rue de la Barre. 
12° Section, de Perrache, — Quai d'Occident, corps-de-garde 

de la maison Bussod. 
15' Section , de la Boucherie , \ 
14e Section , d'Orléans, j auPalais-des-Arts. 
là" section , dh faliis-des-Arts , J 
16« Section, de i'Hôtei-de-Ville, — à 1 Hôtel-de-Ville, salle du 

Tribunal de commerce. 

17» Section, de St-Bonaventure , 1 . ... 
18e Section , de Saint Nizier, J à ,a B,bl">thèque. 

19" Section, Thomassin , j au Mont-de-Piété salUj 
3d« Seciion, Villeroy, j ventes. ^ 
21e Section, de Pierre-Scize , \ n i • i

 T 
22- Seciion ', Juiverie , '

 au
 ^-de-Joslice, ̂  

23« Section , de Saint-Jean , orientale. 

24e Section , de Saint-Georges, \ » i • .
 r 

2a« Section , du GourguiHon , ' ^I^Z'îl t?*"** '
 sa

«e 
26- Section , de l'Ancienne Ville , bralt^?"* - ̂  
27

e Section , de la Banlieue , ) "e ™rle-rroc. 

28« Section , des Brotteaux (k séries), — à la Rotonde. 
29e Seciion , de la Guillotière (4 séries) , — Salle du Prado 
8ye Section , de Vaise , — Salle de l'Ecole mutuelle. 
«Ie Section , de Serin , 1 

32e Seciion, de l'Enfance, }Salle d'asile , r. St-Deni* o 
33

e Section , de Saint-Denis , ) s'6l 

34
e Section du Charriot-d'Or , j Ancienne chapelle du cuit 

35
e Section, des Glorielles , \ évangélique , rue d 

36
e Section, du coursd'Herbouville) Gloriettes. ^ 

— Le nommé Bonino, employé par le sieur Mortera 

au placement d'un ouvrage littéraire et politique, a élé 

arrêté sous la prévention de vol, sur la plainte de ce der-
nier citoyen. 

— Nous nous faisons un plaisir d'annoncer aux hom-

mes de science et à toutes les personnes pour lesquelles 

le magnétisme et les étonnants phénomènes qui en p
ro

. 

viennent, sont autre chose que l'exploitation d'une nou-

velle branche de charlatanisme , et le nombre de ces 

personnes devient de plus en plus grand, l'arrivée dans 

nos murs de M. Th. Courant, l'un des membres fonda-

teurs de la Société Mesmerienne. M. Courant arrive 

d'Aix-Ies-Bains avec un sujet magnétique d'une rare lu-

cidité ; plusieurs personnes , qui arrivent de cette ville 

en parlent avec enthousiasme, et il nous tarde fort d'ap-

précier à leur juste valeur tout ce qui en a été rapporté. 

— Une erreur de nom s'étant glissée hier dans le 

compte-rendu des élections générales, nous rétablis-

sons aujourd'hui dans son entier, les votes de cha-
que Section: 

1er cantion. M. Chaley. — 2e canton. M. D. Lafoiesl. 

— 3e canton. M. Grillet aîné. — 4e canton. M. Vallier. 
— 5ecanlon. M Morellet. — 6e canton M. Edan. 

La Guillotière. — M. Grinand. 
 i 

Un mauvais moyen. - Une fille de l'hospice d'Cfiira,, I 
du nom de Catherine, avait attiré chez elle, sous prétexte 
d'invitation amicale à prendre une tasse de café, le nommé 
Laborde, domestique, sur lequel elle avait des idées de ma-
riage. Seulement, pour lui faire partager ses sentiments, elle 
s'avisa malheureusement de veiser dans la tasse de cafédeli 
poudre de caularides. L'effet obtenu fut loin d'être celui qu'elle 
attendait, et l'amoureux fui presque aussitôt après l'ingurgita-
tion, en proie aux coliques et aux vomissements, qui l'ont tenu 
15 jours au lit. Catherine a été condamnée à 15 jours d'empri-
sonnement pour blessure par imprudence, dit le. jugement du 
tribunal correctionnel d'Orthez. 

Un double parrleid e. 

Dans la matinée de dimanche dernier, la cons-

ternation a été répandue dans la ville de Coulom-

miers. Un cultivateur aisé, le sieur G. R..., marié en 

secondes noces, avait du premier lit un fils dont 

l'inconduite troublait chaque jour la paix de son mé-

nage et lui inspirait même sur sa sûreté personnelle 

des craintes dont il avait fait part à ses voisins. Di-

manche, profitant du moment où son père s'était 

rendu à une de ses métairies, il se présenta à l'im-

proviste chez sa belle-mère, à laquelle il voulut 

extorquer de l'argent par violence. Une lutte s'enga-

gea, et alors, ce misérable tirant de sa poche un 

compas de charpentier, l'eu frappa de onze coups; 

puis, la croyant morte, sortit furieux de la maison 

pour aller rejoindre son père. 

Il avait plus d'une lieue à faire et cependant son 

irritation féroce, loin de se calmer parut s'accroître, 

car, à la vue de son père , après un échange de quel-

ques paroles , il se précipita sur lui, armé de son 

même compas, et l'eu frappa jusqu'à ce qu'il lui eût 

vu rendre le dernier soupir. 

Tandis que cette scène alF euse se passait dans un-

champ isolé, le premier crime du jeune G. R •• avait 

été découvert. Des gardes nationaux de Coulo^' 

miers s'étaient mis à sa poursuite; ils allaient se sai-

sir de sa personne, lorsque les voyant accouriri'1 

se dirigea lui-même vers la Marne, dans les eauS 

de laquelle il se précipita. 

Tous les efforts tentés pour le retirer vivant du 

gouffre ont été vains. Les mariniers qui avaientpl°n' 

gé près lui n'ont ramené qu'un cadavre. 
La justice, qui s'est rendue immédiatement surIe 

lieux, a constaté la mort tragique du maiheureu 

G .. R... Quant à sa femme, elle est dans un et3 

qui inspire des craintes sérieuses. 
• .„.-*****e& 

A VENDRE une collection du grand Moniteur i»
en

 , 

complète de 1826 à iSU ; on la diviserait au besoin Pat 

années ; prix très-modéré. — Sadresser au bureau i 

Nouvelliste Lyonnais, petite rue Longue, n° l. 

Extraitsdes Journaux Français et Etrange**. ^ \ 

I LTOJi. - IMP1. DE DUMOULIN IT HONET-' I 

lw St-cOm. |. 


